
Toute intervention médicale – qu’il s’agisse d’une prise 
de sang ou de l’ablation d’un myélome – constitue 
initialement une atteinte illicite à l’intégrité corpo-

relle, même si elle a lieu à des fins thérapeutiques, selon la 
doctrine dominante et le Tribunal fédéral. Elle ne devient 
 licite qu’avec le consentement de la patiente ou du patient. 
Mais même le consentement ne justifie l’intervention que si 
la personne est capable de discernement et a été suffisam-
ment informée d’un point de vue juridique. On parle alors 
de consentement éclairé.

Les exigences
L’information est donc déterminante, parce que le consente-
ment de la personne à une intervention n’est autodéterminé 
que si elle dispose des renseignements pertinents. S’ils sont 
inexacts ou incomplets, la décision n’est pas l’expression de la 
libre volonté. Mais quelles exigences l’information doit-elle 
remplir? Les réponses de la doctrine et de la jurisprudence 
sont différenciées. On distingue tout d’abord l’information 
sur l’intervention, l’explication de la conduite thérapeutique 
adéquate, l’information économique et l’information sur les 
erreurs médicales. 

L’information sur l’intervention est obligatoire pour que 
le consentement soit juridiquement valable. En son absence, 
l’intervention reste illicite, même si elle était indiquée et a été 
effectuée dans les règles de l’art médical. L’information sur 
l’intervention recouvre à son tour l’information sur le dia-
gnostic, l’information sur le déroulement de l’intervention 
et l’information sur les risques. Comme ces noms le sug-
gèrent, l’information doit inclure le diagnostic, le pronostic, 
les options thérapeutiques et tous les éléments liés, tels que 
les risques et effets secondaires du traitement, les change-
ments d’état de santé auxquels s’attendre et les éventuelles al-
ternatives thérapeutiques. Les détails de l’obligation d’infor-
mation sont nombreux et parfois contestés, par exemple en 
ce qui concerne le niveau des précisions à donner sur les al-
ternatives thérapeutiques, sur l’évolution ou sur les risques. 
Ainsi, les risques très rares et ceux dont on estime que le 
grand public a connaissance, comme les infections cou-
rantes, ne sont pas soumis à l’obligation d’information. 

Nécessité d’une information écrite?
L’information ne doit pas obligatoirement être faite sous une 
forme spécifique. Mais, ne serait-ce que parce que les méde-
cins doivent prouver qu’elle a été correctement donnée, la 
forme écrite est souvent indispensable. Toutefois, elle ne suf-
fit pas toujours à elle seule, surtout lorsque les explications 
sont transmises au moyen d’un formulaire standardisé qui 
n’aborde pas le cas particulier. L’information par étapes est 
admissible: la personne est dans un premier temps informée 
sur l’intervention prévue à l’aide de brochures et d’un formu-
laire, puis lors d’un entretien. Dans tous les cas, elle doit 
comprendre les renseignements fournis et pouvoir poser des 
questions. L’information doit avoir lieu avant l’intervention, 
sauf en situation d’urgence. La personne doit se voir accor-
der suffisamment de temps pour pouvoir réfléchir à sa déci-
sion et éventuellement en discuter avec d’autres. La notion 
de délai suffisant dépend de la gravité de l’intervention: si 
elle est lourde et risquée, le délai de réflexion doit être d’au 
moins trois jours selon le Tribunal fédéral. 

Enfin, s’il est en principe possible de renoncer à l’infor-
mation, il ne faut pas accepter de le faire à la légère. Les 
grandes lignes de l’intervention doivent être expliquées à la 
personne pour qu’elle puisse y consentir valablement.

C’est certain, l’information est un défi, surtout dans une 
société plurielle. Les mesures médicales sont de plus en plus 
complexes et les renseignements correspondants sont denses. 
Il convient de fournir aux patientes et patients toutes les 
 informations dont elles et ils ont besoin pour exercer de 
 manière appropriée leur droit à l’autodétermination. Il 
 revient à la pratique médicale de revoir régulièrement ce que 
cela signifie dans le détail. 

Avez-vous d’autres questions?
Droit Les patientes et patients doivent être informés au sujet d’une intervention médicale et y consen-
tir, faute de quoi le traitement est illicite. Ce dont les médecins doivent tenir compte pour un renseigne-
ment efficace. 
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